
 
 
TITRES HONORIFIQUES ET PRIX DE L’ASSOCIATION DES ARCHITECTES PAYSAGISTES DU CANADA 
 
Titre Description Démarche Personnes 

admissibles  
Chargé de la 
sélection 

Fréquence, nombre de prix et remise  

Concours 
des Prix 
d’excellenc
e de l’AAPC 

Les prix d’excellence de l’AAPC sont 
décernés aux projets qui se 
démarquent dans le domaine de 
l’architecture de paysage à l’échelle 
nationale. On retrouve les cinq 
catégories suivantes : conception, 
planification et analyse, gestion du 
paysage, communications, recherche et 
orientations nouvelles dans l’exercice de 
la profession. 

 

Buts : 

 souligner et promouvoir 
l’excellence dans tous les domaines de 
la profession; 
 

 accroître le rayonnement de la 
profession d'architecte paysagiste 
auprès des professions connexes, des  
clients éventuels et du grand public. 
 

Les projets soumis dans le cadre du 
concours sont évalués par un jury. 
 
Le jury se compose de membres de 
l’AAPC nommés par leur association 
constituante 
 

L’Association des architectes 
paysagistes de l’Ontario, l’Association 
des architectes paysagistes de la 
Colombie-Britannique et l’Association 
des architectes paysagistes du 
Québec doivent sélectionner chaque 
année un(e) représentant(e) pour 
siéger à titre de membre du jury.  

L’Association des architectes 
paysagistes du Manitoba, 
l’Association des architectes 
paysagistes de l’Alberta et 
l’Association des architectes 
paysagistes de la Saskatchewan 
nomment à tour de rôle un(e) 
représentant(e) qui siège à titre de 
membre du jury tous les trois ans;  

L’Association des architectes 
paysagistes de Terre-Neuve-
Labrador, l’Association des 
architectes paysagistes des 
Territoires du Nord-Ouest et 
l’Association des architectes 
paysagistes du Nunavut peuvent 
sélectionner un(e) représentant(e) 
lorsque les circonstances le 
permettent. 

 
   

Tous les 
membres 
de l’AAPC 

Jury des prix Chaque année – Lors du congrès ou lors d’une 
soirée à Ottawa. 
 
 
 
 
 
 
 
Le nombre peut varier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nombre minimal de Prix nationaux – à 
déterminer.   



 
 
Prix pour 
services 
communaut
aires 

 

L’Association des architectes 
paysagistes du Canada décerne ce prix 
à un organisme public ou à un groupe 
communautaire qui a apporté une 
contribution exceptionnelle à la 
responsabilité environnementale. 
 

Ce prix permet de sensibiliser la 
population aux intervenants qui se 
fixent les mêmes buts que l’AAPC et de 
promouvoir l’engagement au 
développement durable des architectes 
paysagistes. 

 

Peut être proposée, la candidature de 
tout organisme ou groupe dont les 
activités axées sur les services 
communautaires sont exercées au 
niveau local, régional ou national. 
Tout membre de l’AAPC ou toute 
association constituante peut 
proposer une candidature.  
 
Les candidatures proposées sont 
examinées et appuyées par 
l’association constituante et soumises 
par son représentant ou sa 
représentante au Conseil 
d’administration pour fins d’examen. 
 
Il n’y a aucune limite quant au 
nombre de candidatures qui peuvent 
être proposées. 

Organismes 
publics, 
groupes 
communaut
aires ou 
individus 

Conseil 
d’administration 
de l’AAPC 

Remis lors du Congrès de l’AAPC 
 
Le nombre de prix remis varie en fonction 
des recommandations des associations 
constituantes. 

Prix de 
Mérite pour 
étudiants  

 

Le Prix de mérite pour étudiants de 
l’AAPC reconnaît un(e) étudiant(e) de 
dernière année qui a fait preuve d’une 
grande imagination, d’innovation et 
d’ingéniosité dans ses études en 
architecture de paysage et qui a 
apporté une contribution à la profession 
et à son école. 

 

Chaque école peut proposer une 
candidature 

Étudiant(e)s 
inscrit(e)s à 
un 
programme 
d’architectu
re de 
paysage 
accrédité au 
Canada 

Chaque école Chaque année – Un par programme 
d’architecture de paysage 
 
L’AAPC est avisé du prix à remettre et voit à 
ce qu’un représentant est présent pour 
remettre le prix 

 
 
Le Prix Schwabenbauer  

(anciennement le Prix du 
président) 

Le Prix Schwabenbauer 
peut être décerné chaque 
année à un ou à plusieurs 
dignes membres de l’AAPC 
qui, pendant au moins cinq 
ans, ont fait montre d’une 
grande générosité et d’un 
engagement sans égal à 
l’AAPC à l’échelle nationale.  
 

Les candidatures peuvent 
être proposées par tout 
membre de l’AAPC (à 
l’exception du candidat 
proposé), toute association 
constituante de l’AAPC ou 
tout organisme connexe de 
l’AAPC. 

Le (la) président(e) peut se 
réserver le droit d’accorder 
ce prix au membre de son 

Tous les membres à part 
entière de l’AAPC 

Le président de l’AAPC Une ou plusieurs médailles 
peuvent être décernées 
chaque année lors du 
Congrès de l’AAPC.   



 
choix.  

Pour proposer un candidat 
ou une candidate, vous 
devez nous faire parvenir : 

− une lettre de candidature 
brossant un portrait des 
qualités du candidat (ne 
dépassant pas cinq pages); 
− une photo du candidat ou 
de la candidate (selon le 
cas);  

Tout document à l’appui 
supplémentaire et de trois 
(3) à cinq (5) lettres 
d’appui. 

 
Membre honoraire Le titre de membre 

honoraire de l’AAPC est 
conféré aux personnes qui 
ont rendu des services 
notables à l’avancement de 
la cause de l’architecture 
de paysage.  
 

Les membres peuvent 
proposer la candidature à 
leur association 
constituante six mois avant 
la tenue du Congrès 
annuel.  
Les candidatures sont 
revues et sélectionnées par 
le Conseil des gouverneurs 
de l’AAPC. 

Non-membres de l’AAPC Conseil d’administration de 
l’AAPC 

Chaque année ou au besoin 
Remise lors du Congrès de 
l’AAPC 

 
Ordre des associés Le plus prestigieux titre que 

l’AAPC puisse conférer. 
 
Pour être admissibles, les 
candidats proposés doivent 
avoir apporté une 
contribution sans égale à 
leur profession de par 
l’excellence de leurs 
ouvrages réalisés, leurs 
travaux professionnels 
d'ordre administratif au 
sein d’organismes publics, 
leur enseignement 

Il est possible de proposer 
la candidature d’un 
membre admissible par le 
biais du président de 
l’association constituante. 
L’association provinciale 
peut se réserver le droit de 
proposer la candidature 
d’aucune ou de plusieurs 
personnes par année. Le 
nom de ce candidat peut 
être proposé à nouveau au 
cours des prochaines 
années.  

Pour être admissibles, les 
candidats proposés doivent 
être des architectes 
paysagistes membres à 
part entière de l'AAPC 
depuis au moins douze ans 
d’affilée 

Un jury de cinq associés, 
chacun représentant une 
région au Canada, 
sélectionnera les nouveaux 
associés.   

Les nouveaux membres de 
l’Ordre des agréés sont 
intronisés lors d’une 
cérémonie d’investiture qui 
se tient à l’occasion du 
Congrès annuel de l’AAPC. 



 
universitaire professionnel, 
leurs écrits professionnels, 
leurs services 
communautaires ou 
publics, ou de par leurs 
services rendus à l'AAPC.  

 
Le conseil des gouverneurs 
de l’AAPC et le comité 
directeur de l’Ordre 
peuvent proposer la 
candidature de personnes 
admissibles qui sont 
membres de l’AAPC.   

La Médaille d’excellence 
en enseignement de 
l’AAPC 

La Médaille d’excellence en 
enseignement de l’AAPC 
rend hommage à une 
personne qui a apporté une 
contribution importante à 
l’enseignement de 
l’architecture de paysage. 

 

Les candidatures peuvent 
être proposes par tout 
membre de l’AAPC, toute 
association constituante de 
l’AAPC, par un(e) 
étudiant(e) inscrit(e) à un 
programme d’architecture 
de paysage  

Pour être nominé(e), le 
candidat ou la candidate 
doit être membre à temps 
plein ou émérite d’une 
faculté d’architecture de 
paysage et avoir apporté 
des contributions durables 
et importantes à un 
programme 
d’enseignement 
d’architecture de paysage. 

 

Conseil d’administration de 
l’AAPC 

Remis lors du Congrès de 
l’AAPC 

 
Le Prix d’excellence 
pour l’ensemble des 
réalisations de l’AAPC 

Le Prix d’excellence pour 
l’ensemble des réalisations 
de l’AAPC est décerné à 
un(e) architecte paysagiste 
dont les réalisations et les 
contributions à la 
profession ont eu une 
incidence unique et 
durable sur le bien-être de 
la population et sur 
l’environnement.  
 

Les candidatures peuvent 
être proposées par tout 
membre de l’AAPC, toute 
association constituante de 
l’AAPC. 
 

Pour proposer un candidat 
ou une candidate, vous 
devez nous faire parvenir : 

- une lettre de candidature 
brossant un portrait des 
qualités du candidat qui 
recevra la médaille (ne 
dépassant pas cinq pages); 
- une photo du candidat ou 
de la candidate (selon le 
cas);  

- et tout document à l’appui 
supplémentaire et de trois 
(3) à cinq (5) lettres 

Membres de l’AAPC Conseil d’administration de 
l’AAPC 

Un par année 
Remis lors du Congrès de 
l’AAPC 



 
d’appui. 

 
 


